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STATUTS

COMITE INTERNATIONAL DE
DU

PHOTOGRAMMETRIE ARCHITE CTURALE

| | - I-e Comité International de I'ICOMOS pour la photogrammétrie
architecturaLe ( c. I .  P. A. ),  consti tué en 1 9 ?0, est également un comité mixte de
l iaison entre I ' ICOMos et la société Internationale de photogrammétrie ( I .  s. p. ).
De ce fait ,  i I  exerce ses activi tés conformément aux statuts des deux organisations
internationales et aux objecti fs définis par le comité Exécuti f  de I ' ICoMoS et le
Corrsei l  de l t l .  S. P.

Z / -  t-e C.I- P. A. a pour tàche spécif ique de promouvoir le dévelop-
pement des applications de la photogrammétrie aux monuments et aux sites et la
coopération internationale dans ce domaine, I l  stefforce pour cela d'établ ir  les l iens
nécessaires entre les architectes, historiens, archéologues, conservateurs, . . .
dtune part,  et les ingénieurs et techniciens photogrammètres, drautre part ;  drassurer
ìtéchange et la dif fusion des idées, connaissances, expériences et recherches ; de
développer les contacts avec les inst i tut ions compétentes et les entreprises spécial i-
sées dans la production des relevés photogrammétríques ou la construction des ap-
parei ls nécessaires a Itexécution de ces relevés.

3 /  -  Le C. I .  P. A. est  coinposé de hui t  membres, choisis par cooptatÍon ;
-  quatre parmi les membres de. I ' ICoMos, en accord avec Ie président du comité

National de leur pays ;
-  quatre parmi les membres de l r l .  S,  P, ,  en accord avec le président de la Société

Nat ionale de leur pays

I l  est  v ivement recommandé qur i ls soient membres des deux organisat ions
Les huit membres doivent appartenir a huit  pays dif férents. Leur

nomination est soumise à la rat i f icat ion du Comité Exécuti f  de I ' ICOMOS et du Conseil
de 1l I .  S.  P,
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De plus, en raison du caractère intergouvernemental mondial de
ITICCROM ( Centre International dtEtudes pour }a Conservation et la Restauration des
Biens Culturels, a Rome ) ,  de son enseignement a des spécial igtes de tous les pays
et de son action pour la promotion de la photogrammétrie architecturale, le Directeur
de ce centre ( ou son représentant ) est membre de droit  du c.I .  P. A. I I  peut, selon
les circonstances, ètre lrun des huit membres du comité ou siéger en surnombre.

'  4 f  -  Les membres du C, I .  P. A. él isent, parmi eux, le Président du
Comité. Cette éIection a l ieu tous les trois ans.

Le Comité vei l l .e a assurer un renouvellement suff isant de ses membres
et de son président. '

Conformément a lrarticle 12 des statuts de IIICOMOS, le Président du
C. I. P. A. est membre de droit du Comité Consultatif de ITICOMOS.

5 / -  Pour étendre son activÍté, le C.I.  P.A. établ i t  un réseau interna-
'  t ional de membres correspondants, aussi nombreux quri l  est nécessaire.

6 I -'t-e Comité se réunit une fois Par an en session plénière.

11 adresse chaque année un rapport de ses activités au Secrétariat de
ITICOMOS et au Secrétaire Général de l t l .  S. P.

7 f -  Les activi tés du Comité sont f inancées par :

- ies crédits al loués, sur leur budget, par I I ICOMOS et 1rI.  S. P.

- les subventions, dons, etc. quti l  obtient de sa propre init iat ive auprès drinst i tut ions
nationales ou internationale s, '

- les contrats engagés par I'ICOMOS, au nom du Comité, pour Ia réalisation de tàches
spécifiques dans son domaine,

- les contrats drétude ou dtexpertise en photogrammétrie architecturale regus par
I ' ICCROM et conl iés par lui  au C. I .  P. A.

I /  -  Les activi tés du C. I .  P. A. peuvent prendre toutes les forrnes néces
saires a ltaccomplissement de sa mission : réunions, publications, collecte ou diffu-
sion dt informations, etc. .  .

Le programme d'actÍon'du Comité est établi annuellement.
' L'e s 'o'rièntetions' principale s en sont définies à. Itoccasion des Assemblée.

Générales de I ' ICOMOS et des Congrès de lr l .  S. P.

Les Présidents de ITICOMOS et de It I .  S. P. ( ou leurs représentants )
sont invités a participer aux réunions internationales organisées par Ie Comité.

9 / -  Les langues de travai l  du C. I .P.A. sont le frangais, lranglais et
I 'al lemand.


